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Frais de notaire après signature de l'acte de
vente

Par cheick45, le 14/07/2014 à 13:46

lors d'une acquisition d'appartement, on m'a fait payé des frais quoi de plus normal,mais
après signature de l'acte de vente,le notaire me réclame encore de payer une certaine
somme sous prétexte qu'il y a deux syndic de copropriété.Est-ce que c'est légale?

Bonjour,
La politesse voudrait qu'un message commence par "bonjour" et se termine par 
"merci".
Merci pour votre attention...
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